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1. 1.8.1.2.1, note de bas de page Rajouter un « e » à la fin de « consolidé » et 

remplacer « intégrale » par « intégrante ». 

2. 1.16.6.4 Ne concerne pas la version française. 

3. 2.2.7  Faire déplacer l'amendement qui lit  

"Dans la section 2.2.7, remplacer «échantillon»/«échantillons» par 

«spécimen»/«spécimens» partout où cela apparaît (2.2.7.2.3.1.4, 2.2.7.2.3.3.4, 2.2.7.2.3.3.5, 

2.2.7.2.3.3.6, 2.2.7.2.3.3.7, 2.2.7.2.3.3.8, 2.2.7.2.3.4.1 et 2.2.7.2.3.4.2)". 

avant l'amendement au 2.2.7.1.3. 

4. 3.2.3.3, troisième et cinquième cadres du diagramme de décision Remplacer 

« by » par « par ». 

5. 5.4.1.2.5.1 g)  Remplacer "2.7.2.3.5 f)" par "2.2.7.2.3.5 f)". 

  

 1 Conformément au programme de travail du Comité des transports intérieurs pour la période  

2012-2016 (ECE/TRANS/224, par. 94, ECE/TRANS/2012/12, activité 02.7, (A1b)). 

 2 Diffusé en langue allemande par la CCNR sous la cote CCNR/ZKR/ADN/WP.15/AC.2/2014/29. 
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6. 7.2.4.77, tableau, dernière colonne  Insérer une point pour "9 Un chemin de 

repli à l’intérieur de la zone de cargaison et un canot de service à l’extrémité" 

7. 8.6.3, question (14) Supprimer l'instruction suivante: 

Insérer «O» dans la colonne «bateau» et «-»  dans la colonne «poste de chargement ou de 

déchargement». 

En effet, s’agissant d’une modification, ce texte existe déjà dans les colonnes 

correspondantes du  tableau. 

8. 8.6.3, nouvelle question 19  Remplacer «** Seulement pendant le 

chargement» par «** à remplir uniquement lors du chargement». 

    


